
Chambre des Représentants. 

StàNGE DU 27 FtVRIER 1895. 

Projet de loi sur 13 formation des listes des électeurs communaux. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIBURS, 

Dans leur précédente session, les Chambres législalives ont arrêté les règles 
déterminant désormais, conformément aux principes nouvellement inscrits 
dans la Constitution, l'élection des membres de la Chambre des Représen 
tants et du Sénat. 
Elles ont, par une disposition provisoire, étendu l'application de ces 

règles à la première formation des conseils provinciaux appelés à nommer 
un certain nombre de sénateurs. 

Aujourd'hui se pose le problème de l'électorat communal qui présente, en 
Belgique, une importance toute particulière. 

Dans presque tous les pays, en Allemagne, en Angleterre, eu Hongrie, en 
Italie, en Suède, en Danemark, en Hollande, les conditions de l'électorat 
communal diffèrent des conditions de l'électorat pour les Chambres légis 
latives. 

Dans les pays où, comme précédemment en Belgique, l'accès d11 scrutin 
pour l'élection des membres du Parlement est réservé à un nombre restreint 
de citoyens répondant à diverses conditions d'aisance ou de capacité, le 
choix des mandataires de la commune est dévolu à un nombre plus grand 
de citoyens. li en est ainsi dans les Pays-Bas et clans le Grand-Duché de 
Luxembourg. 

Dans les pays, au contraire, où la formation du Parlement procède du 
suffrage universel ou quasi universel, l'élection du conseil chargé d'aclmi 
nistrer la commune n'appartient qu'aux citoyens présentant des garanties 
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spéciales, folles que la proprjété, la participation aux charges publiques 011 

la capacité. 
En Allemagne.où l'élection des députés au Heichstag appartient :rn s11fTra)'.(P 

universel, le payement d'un certain cens est requis des éler-tr-urs communaux. 
Il en est de même au Danemark. 

Le nombre dos électeurs an Lanrltag, en Prusse, est pins eonsidérable 'lue 
celui des électeurs communaux à raison du cens exigé de CPS derniers. 

En Anµlel<>rre, dans les villes les plus importantes. le droit de vote pour la 
commune est attribné à ceux qui occupent on bâtiment imposé à la taxe des 
pauvres; ceux qui logent en appartement séparé, bien qu'électeurs au Parle 
ment, ne le sont pas pour la commune; ce n'est que dans les villes de moindre 
importance ou dans les communes rurales qui:! les conditions de l'électorat 
sont les mêmes pour le Parlement et pour la commune, (O. PvFFEROEN, Les 
réformes communales.) 

Dans les pays, tels que la France, la Suisse, les États-Unis, où le droit de 
vole pour la commune est accordé à tous lt>s citoyens pouvant justifier 
<l'une certaine durée de résidence, la commune existe dans d'autres condi 
tions qu'en BPlgique. 

On sait comment. en France, une puissante cen' ralisalion maintient, malgré 
le suffrage universel, la totalité <lu pays dans les mêmes voies administratives. 

En Brl~ique, semblable prédominance du pouvoir central se concilierait 
diflicilemeut avec 110s trudi+ions et nos lihr-rtés. 

En Suisse.« la vérité, et aux lttats-U11is, le suffrage universel remplit son 
rôle dans un milieu plus libre. Mais on ne peut pas comparer les villes et les 
centres de la ~mis!>e à nos puissantes cités ni à 110s enormes ag~lomérations 
ouvrières, Lu Suisse divisée comme elle l'est en cuntous , presque tous d'une 
importance médiocre et entre lesquels la configuration même du pays 
empêche les contacts immédiats, la Suisse, de Lous les pays de l'Europe occi 
dentale, est un des moins faits pour servir de modèle législatif au nôtre. 
Quant aux États-Unis, s'ils ont concilié avec une très grande liberté le régime 
de la démocratie pnre, ib n'ont pas eu toujours à s'en louer, et notamment 
pour la question de l'électorat communal, des plaintes nombreuses se sont 
élevées sur la légèreté avec laquelle étaient gérée1, les finances communales 
Jmr des conseils émanés d'électeurs dont le plus grand nombre peut-être ne 
payait pas les contributions. Ainsi, à New-York même, la grande ville où tant 
d'autres éléments peuvent contre-balancer l'influence de la partie non possé 
dante rie la population, la réaction contre le suffrage universel pur a ét~ 
constante. Elle etait mouvée par les dilapidations auxquelles étaient constam .• 
ment livrées les finances communales; aussi, en i Sï8, un projet de M. Tilden 
proposail-I-il que le choix des officiers administratifs appartînt exclusivement 
aux personnes payant la taxe. 

En Belgique, les nouveaux principes constitutionnels forment désormais 
la base de notre droit public. Comment ces mêmes principes devront-ils être 
appliqués à l'électorat communal? Quelle part devra y être faite au suffrage 
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universel, el par quels moyen'i, dans ce milieu spécial. seront sauvegardés les 
intérêts sociaux. dont les influences pour la Chambre et le Sénat ont été 
reparties dans la mesure que l'on connait. 

L'universalité do droit de suffrage, qui est désormais à la base des insli 
tutions législatives doit étre égalernPol à l:1 basr: des institutions connnu 
nales , [es citoyens sonl d'ailleurs en conluct plus immédiat avec les conseils 
communaux. 
Seulement, pour mettre les deux Clw111hres à même d'assurer, à coté du 

nombre. la représentation de la capacité intellectuelle et de la propriété, 
lu Constitution attribue rlésormais pour les Cltambl'es deux votes supplérnen 
taires aux capacités et un vote supplémentaire à la propriété, el., pour le 
Sénat, elle établit en outre une combinaison entre le cens d'éligibilité et 
l'élection à deux dt•grés. 
Jusqu'à quel point et par quels moyens ces princieps pourraient-ils être 

appliqués aux élections communales? 
li suffit d'examiner la situation communale pour ~e convaincre de l'im 

possibilité d'y appliquer, dans lrs mêmes formes, la combinaison de principes 
adoplée pour les deux Chambres con-titunnt chacune l'une seulement des 
branches du pouvoir législatif. 

Pour assurer aux classes moyennes leur part de représentation. il serait 
certes aussi inacceptable d'établir à la commune un certain cens d'éli~ibilité, 
fût-ce pour une partie seulement des élus, qu'il serait impossible d'admettre 
à la commune l'élection à deux degrés. L'article Hl8 de la Constitution impose 
d'ailleurs au législateur, dans les dispositions déterminant la formation des 
conseils communaux, la règle de l'élection directe. 

Dans la législation électorale puul' les Chambres, la part d'influence attri 
buée à la propriété foncière se mesure, du côté des électeurs, par· l'attri 
bution d'un vole supplémentaire aux propriétaires d'immeubles d'une valeur 
de ,,uOO francs correspondant à un revenu ca.tastral de 48 francs, el du 
côté des élus par la justification soit d'un cens élevé, Jans lequel entre gé11c 
ralemenL pour la plus forte part la contribution foncière, soit de l'existence 
de propriétés ayant un revenu cadastral d e -t~,000 francs au moins. 

Pour la commune - où le cens d'éligibilité n'est pas admissible - les 
influenees attribuées à la propriété pour la formation de, Chambre§ se 
retrouveront dans l'attribution d'un second vote supplémentaire aux électeurs 
propriétaires d'immeubles d'un revenu cadastral de WO francs au moins. 

Nous vous proposons l'adoption de cette mesure que la Constitution a 
décrétée déjà pour la capacité. 

En Autriche, en Prusse. en ADgli>lent>, eu Suisse, notamment dans le can 
ton de Genève, la propriété d'immeubles d'une certaine importauce donne 
au propriétaire le droit de vole dans la commune où les immeubles sont situés 
bien qu'il n')" ait pas sa ré.'iidenrc. Duns les pruviuces orientales de la Prusse, 
le chiff1 e d~ l'impôt foncier détermine le nombre des voix dont disposent les 
électeurs des communes rurales ré11nÎ5 en assemblee générale. Ceux qui 
payent fun marcs d'impôt foncier 011 plus ont quatre VüÎA el le:. électeurs, , 
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habitant la commune, qui sont propriétaires d'immeubles disposent à eux 
seuls des deux li ers du nombre total des voi ·<.. 

Comme conséquence nécessaire de la création du second vote supplémen 
taire du chef de la proprieté , le cumul des voix attribuées à un même 
électeur doit être autorisé jusqu'à concurrence de quatre voix. au lieu de 
trois 

Et celte seconde mesure, - l'observation est à noter, - ne sera pas sans 
effet quant â la représentation, dans le corps électoral, de la haute capacité 
intellectuelle constatée par les diplômes, certificats, fonctions et professions 
énumérés aux articles 17 el { 9 du Code électoral. Actuellement, en effet, 
[es citoyens qui atteignent à raison de la capacité le chiffre de trois voix, 
chiffre qui ne peut être dépassé pour les élections législatives, ne peuvent se 
compter le vote supplémentaire attaché à la qualité de chef <le famille ou de 
propriétaire. 

Le maximum des voix étant porté a quatre. la plupart des électeurs ayant 
fait des études supérieures pourront jouir des quatre voix. Ainsi, dans une 
faible mesure, se retrouvera Jans l'électorat communal la part d'influence que 
dorme à la capacité intellectuelle fa disposition qui établit l'élection à deux 
degrés pour les sénateurs provinciaux. 

Il est intéressant de rappeler que la disposition tendant à permettre aux 
électeurs jouissant du triple vole a raison <le leur Litre capacitaire de se 
compleren oulre le suffrage accordé au père de famille ou au propriétaire avait 
été proposée déjà par M. Graux. lors des discussions sur la revis ion constitu 
tionuelle et que l'amendement a réuni les suffrages d'une imporlanle minorité 
de la Chambre. Mais, nous l'avons dit, le renforcement du vote plural ne 
s'imposait pas pour l'élection des deux Chambres comme elle s'impose pour 
l'élection d'un conseil unique, la différenciation de valeur des suffrages 
étant, en matière d'électorat communal, l'unique tempérament à la puissance 
exclusive du nombre. 

Les causes d'attribution de votes supplémentaires sont, outre la propriété 
et la capacité intellectuelle, la qualité du chef de famille, âgé de 3;j ans au 
moins et se trouvant dans certaines conditions d'aisance, 
Par quels signes extérieurs se mesure le degré d'aisance? Par le chiffre de 

la cotisation aux rôles <le la contribution personnelle. La loi sur l'électorat 
pour les Chambres considère qu'en dessous du minimum de t, francs de coti 
sation d'après les trois premières bases de la contribution personnelle, la pré 
somption d'aisance fait défaut. 

Ici se pose la question de savoir si un égal degré d'aisance correspond 
partout, dans les petites communes et dans les grandes villes, à un même 
taux de contribution. L'allirmalive ne saurait être soutenue. Maintes fois , 
dans les discussions parlementaires, il a été démontré et reconnu que la 
part du revenu consacrée au logement est moindre Îl la campagne qu'en 
ville ; que, dans les grandes villes, les ouvriers doivent consacrer à se 
loger jusqu'au sixième de leur salaire, tandis qu'a la campagne il suffit 
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du huitième on du dixième; qu'en onlre au même état d'aisance corres 
pondent des salaires différents suivant la localité. 1'1. de Smet de Naeyer, 
dans une séance de la Chambre du {7 mars {893, concluait ainsi : u à aisance 
égale, le salaire est moindre à la campagne et le travailleur y dépense, pour 
se log,?r, une moindre quotité de ce moindre salaire. '> En {867 el en i87{, 
M. Frère-Orban s'exprimait dans le même sens, disant qu'avec: deux valeurs 
égales on est bien autrement imposé à la ville et à la campagne. 

L'établissement d'un cens différentiel pour le vote supplémentaire accordé 
aux électeurs généraux se heurte à des objections. Si rationnelle que soit 
celle différenciation, on a dit que les citoyens formant un seul et même 
corps électoral concourant au même but, à la formation d'une même assem 
blée, et se trouvant matériellement dans les mêmes conditions de cens ne 
peuvent être traités différemment. 
L'objection tombe dès qu'il s'agit de corps électoraux distincts, indépen 

dants les uns des autres, et dont les mandataires ont une autorité limitée à 
la circonscription qui les élit. 1\1. H. Dolez, en t87t, déclaraitjque s'il y a cer 
taines raisons à donner en faveur de l'uniformité do cens général1 puisqu'il ne 
s'agit qur d'un même corps à élire, il n'en était pas de même pour la com 
mune. <1 Qu'importe à une commune, - disait M. Dolez, - qu'il y ait dans telle 
autre autant d'électeurs par mille habitants, tandis qu'elle-même en a plus 
ou moins.» -Qu'importe à une commune, - dirons-nous à notre tour, - que 
dans la commune voisine l'une des conditions d'attribution du vote plural 
se mesure différemment s'il s'agit en définitive d'une mesure de justice assu 
rant une réell.e égalité de traitement 

Or, tel doit être l'objectif du législateur. 
Les électeurs communaux, formant autant <le collèges distincts qu'il y a 

de communes, il est permis ici de serrer de plus près la réalité des choses el 
d'avoir égard à la diversité des situations de commune à commune, pourvu 
que l'unité de mesure reste la règle absolue pour Lous les membres d'un 
même collège électoral, comme pour toutes les communes d'une égale 
importance. 

Le minimum constitutionnel de ~ francs de coutributiou personnelle, 
maintenu à la base de l'échelle de proportion, resterait appliqué aux petites 
communes, à celles dont la population n'atteint pas mille habitants. 

~lais à quel taux cc minimum devrait-il être élevé dans les communes plus 
populeuses pour assurer partout l'égalité de traitement voulue, pour admettre 
au vote supplémentaire du chef de famille ceux. seulement dont l'état d'ai 
sance correspond au moins à la modeste condition de l'habitant d'une petite 
commune payant ?S francs de contribution? 
Tenant compte des considérations exposées plus haut, on est amené à 

reconnaître que dans les grandes villes, dans les communes de plus de 
2a,OUO àures, l'ouvrier qui ne paye que 20 francs de contribution personnelle 
pour son logement ne se trouve pas dans une condition d'aisance supérieure 
à celle que fait présumer, à la campagne, 1c payement de la faible contribu 
tion de a francs. 

Le minimum de cens devant donc être maintenu à ~ francs pour les com- 
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muncs de moins de f .000 habitants et porté à 20 francs pour les villes et 
communes de plus de 2:S.0UO habitants, le taux différentiel pour les groupl!s 
intermédiaires de communes comptant de i,000 à to,OUU et de lO,OUO à 
2a,OOO habitants serait fixé respectivement à W el. HS francs. 

_ C'est dans ce sens qu'est rn11çL1 le projet de loi. 

En dehors de ces modifications, le projet applique purement et simple 
ment à l'électorat communal k~ principes observés et les rè;{lcs admises pour 
la formation des listes des citoyens appelés à élire les membres des deux 
Chambres législatives, sauf que lu condition de durée de domicile dans la 
même commune est portée à trois années. 

Les mêmes raisons qui ont fait admettre l'â14e dt~ 30 ans pour la p .rticipu 
tion à l'élection des membres du Sénat el à l'élection des conseillers provin 
ciaux nous ont déterminé à proposer d'adopter cette condition d'âge, - 
50 ans accomplis, - pour l'élection des membres <les conseils eonnuunaux. 

Non moins que pour l'élection des membres de notre Chambre Haule, non 
moins que pour l'élcclion des conseils provinciaux, la mntneité d'esprit est 
nécessaire pour le choix des mandataires des communes chargés dt? µért•r 
les biens de la couuuuuauté, de défendre tous ses intérêts. Elle constitue 
l'une des garanties couservatrices, dans le sens le plus large du mot, 
auxquelles il imporle d'autant plus de ne pas renoncer qu'il s'agit de pré 
munir les communes contre le,; en! rniuernenls irréflechis, dt! leur assurer 
une sa~e et prudente administration. 

Comme le faisait observer M. le chevalier Descamps dans -on remarquable 
rapport sur la réorgunisnlion du Sénat : ,, h i:m111Lie d'âge appartient aux 
conditions qui sont !e plus facilement acceptées par la dé.nocralie, parce 
qu'elle est. ér\ale pour tous et que l'on arrive à la remplir p:1r le cours de la 
nature, - à la différence d'autres cunrlitions. comme celle de la fortune, qui 
ne sont pas toujours accessibles à chacun. L'inégalité qui peut en résulter 
est bien moins graude, par exemple, que ûcllr. qui résulte du vote plural, car 
elle est essentiellement lernpor·aire cl se r.orriie tnus les jours ,,. 

Appliquant encore les parolus de l'honorable sénateur au sujet qui nous 
occupe1 nous dirons que la condition de 50 ans d'âge, uniformément appli 
quée, ne fait que retarder l'uvèuemeut au scrutiu communal J1.:s élémeuts les 
moins expérimentés du corp.i électoral pour assurer ia nomination des cou 
seiller» communaux par des éléments plus réfléchis et nécessairement 111icuA 

pondérés. 

Le projet de loi fixe à trois années la durée <le domicile requise pour 
I'électorat communal, Il convient, en efLt, que le soin d'élire le:; administra 
teurs des biens d'une commune soit réservé aux citoyens qui sont attachés kt 
lu commune par des liens plus forts qu~ ceux. d'une ré:iidcuc·.c morncnlanéc 
éphémère. Un séjour durable dans la localité peut seul en faire apprécier les 
besoins el connaître les personnalités. 

La question de domicile :;e pose ici tout autrement que pour l'électorat 
général où le chuix du domicile n'a guère d'autre effet qm, de déterminer le 
lieu où Je citoyen exercera des :fruits qu'il tien] Je .sa qualité du Bd~c el qui 
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restent les nièmes en quelque endroit qu'il se trouve. L'intérêt à la bonne con 
Iection des lois est indépendant de la résidence. L'intérêt à la bonne admi 
nistrntion de la commune s'acquiert par l'habitation if ans celll' commune. En 
C'xigeanl comme condition de l'électorat gém•ral une durée de résidence d'un 
an dans la même commune. le législateur a voulu la garantie d'ordre résul 
tant de la stabilité du foyer. Cette garantie existant, le lrgislateur a admis que 
l'électeur ayant quitté la commune y fut maintenu une année encore sur les 
listes des électeurs généranx hien que tout lien d'intérêt fût rornp11 entre la 
commune et lui. Il est clair qu'une disposition semblable ne peut être admise 
en faveur <le l'électeur dont le vote doit exercer une influenc« sur les destinées 
de la commune; aussi l'article 7 du projet de loi interdit-il la réinscription 
de l'électeur communal sur les listes d'une commune qu'il n'habite plus au 
moment où commence la revision des listes. 

Ces modifications an régime de l'électorat ponr les Chambres législativ.-s 
sont les seules, à notre avis, qu'il y ait lien d'y apporter pour le rendre 
applicable à la formation du corps électoral pour la commune. 

Toutes les dispositions des trois premiers titres du Code électoral général, 
en tant qu'il n'y est pas dérogé par celles fJUÏ viennent d'être indiquées, 
trouveront leur exacte et entière application pour la formation des listes des 
électeurs communaux. 

Ces listes seront annuellement révisées par les collèges des bourgmestre el 
échevins en même temps que les listes dos électeurs généraux et provinciaux 
el le surcroît. de travail qui en résultera pour ces collèges sera minime car 
k-s inriicalions déjà requises pour l'attribution de l'électorat général et ries 
voles supplémentaires sont. suffisantes ponr ,léterminl'r les ,Jrnits des citoyens 
h l'él<•ctorat communal. 

Dans la note formant l'annexe A rln présent. Exposé des \fotifc;, noue; avons 
indiqué en regard du texte de chacun des articles dn projet de loi les obser . 
vations rie détail auxquef les ces articles peuvent donner lieu. afin d'en pr<' 
ciser bien exactement la porléfl el de prévenir tonte interprétnlion inexacte. 

Le tableau formant l'annexe 8 indique, dans leur ordre cl1ronologi'lue, 
les divers délais à observer ponr la première formation des listes électorales 
communales. 

En effet. afin d'assurer l'exécution de l'article 2 de la loi du 11 avril t8!l4 
prescrivant le renouvellement intégral des conseils communaux dans le cours 
rlP l'année -18~H:S, des mesures spéciales, transitoires, sont nécessaires, ~Iles 
font t'objet des articles W a 14 du projet de loi. Ces articles règlent les délais 
de la procérlnre en révision de manière à ce que les listes des électeurs com 
munaux puissent entrer en "igueur dès le ter novembre prochain. 

Dans le cours du même mois, 11 pourri\ ètre procédé Aux élections pour la 
form14tion df's conseils communaux issus du ré~ime nouveau 
Le,;; dispositions règlant le mode de votation et les opérations électorales 

seront comprises dans un projet de loi qui sera déposé aussitôt que la Législn- 
1 ure aura adopté les bases de l'attribution du droit de vote. 

l.1e gouvernement croit devoir faire connaître dès à présent aux Chambres 
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que dans ce second projet, il inscrira le principe de la représentation pro 
portionnelle applicable dans les cas où le premier tour de scrutin n'arne 
nerait pas l'élection. à la majorité absolue. d'un nomhre de candidats égal à 
celui des mandats à conférer. 

En soumettant à vos délibérations, Messieurs, d'après les ordres du Roi, 
le projet de loi qui suit, nous exprimons l'espoir que vous voudrez bien en 
aborder l'examen sans retard pour que les administrations communales 
soient mises, dans un délai aussi rapproché que possible, en mesure de pro 
céder à la formation des listes des citoyens qui seront admis à participer à 
l'élection des nouveaux conseils communaux. 

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publique, 

J. DE BURLET. 

Le Ministre de la Justice, 
V. BEGEREM. 

Le Ministre des Finance», 
P. DE SMET DE NAEYER. 

le Ministre de l' Agriculture, 
de l' Industrie, du Travail et des Travaux publics, 

L. DE BRUYN. 

Le Ministre des Affaires Étrangère,,, 
c1
• »K M ERODE-WESTERLOO. 

Le Ministre de la (; uerre, 
BRASSINE. 

/,.e /Jlinistre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, 

J. VANDENPEEREBOOM. 

- ..•........ 
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PROJET Dl tOI 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BEl,GE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

N 00S A.VONS ARRtrË ET ARdTONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
présentera en Notre nom, aux Chambres législatives, le projet 
de loi dont la teneur suit: 

AntrCLE PREHIER. 

Sont électeurs pour la commune les citoyens qui, réunis 
sant les conditions déterminées par le Code électoral (loi du 
12 avril 1894-) pour l'électorat sénatorial, sont domiciliés 
dans la commune depuis trois années au moins. 

Aar. 2. 

Les dispositions des articles 2 à 6 et 8 à 23 du Code élec 
toral relatives à la constatation de la qualité d'électeur, aux 
exclusions et suspensions et à l'attribution <le votes supplé 
mentaires sont applicables aux électeurs communaux sauf 
les modifications suivantes : 

t O Le vote supplémentaire prévu à l'article 4 de ce code 
est attribué, pour les élections communales, à l'électeur, âgé 
de 55 ans accomplis, marié ou ayant, s'il est veuf, descen 
dance légitime, qui paye en principal et en additionnels an 
profit de l'État, dans les communes au-dessous de t,000 ha 
bitants, au moins o francs, dans celles de t,000 à 10,000 ha 
bitants, au moins 10 francs, dans celles de 10,000 à 
25,000 habitants, an moins 1o francs et dans celles de 
2o,OOO habitants el au-dessus, au moins 20 francs de contri 
bution personnel le sur la valeur locative, les portes et fenêtres 
et le mobilier des habitations et bâtiments occupés ou qui, 
cotisé pour pareille contribution, est exempté du payement à 
raison de sa prof ession, 

5 
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!- 11 est aurlbué à l'électeur propriétaire d'immeubles 
ayant un revenu cadastral de -150 francs au moins, un second 
vote supplémentaire, indépendamment de celui que lui accorde 
l'article 5, alinéa 1 du Code électoral. Ces deus. voles ne 
peuvent être cumulés avec le vote supplémentaire du chef de 
la propriété d'inscriptions ou tfe carnets de rentes de 
tOO francs. 

AaT. 5. 
Sous la réserve indiquée au 2" rie l'article précédent, 

l'électeur peut cumuler les votes supplémentaires visés à cet 
article et aux articles 5 et 6 du Code électoral. Toutefois, 
nul ne peut cumuler plus de quatre votes. 

ART. 4. 

Le collège des bourgmestre el échevins procède à la revi 
sion des listes électorales communales en même temps qu'à 
la révision des listes des électeur, généraux et provinciaux. 

li y maintient ou y inscrit ceux qui, réunissant les condi 
tions de l'électorat communal, ont,au ter juillet, leur domicile 
depuis trois ans au moins dans la commune. 

Le modèle de liste visé à l'article 68, dernier alinéa, du 
Code électoral et annexé à ce code, est remplacé par le modèle 
annexé à la présente loi. 

ART, 5. 

Celui qui transfère sa résidence habituelle d'une commune 
dans une autre avant le i" juillet ne peul être maintenu à 
celte date sur la liste des électeurs communaux de la com 
mune qu'il a quittée. 

Il ne peut être inscrit, trois ans après, sur les listes de sa 
résidence nouvelle, flans les condition, tirées à l'article pré 
cédent, que s'il a fait, au moment de son départ.à l'adminis 
tration ,le son ancienne résidence, la déclaration rie transfert 
et s'il a rèclamé à l'administration de sa résidence nouvelle, 
dans le mois rie celle déclaration, son inscription aux regis 
tres de la population. 

La date de l'acquisition 1111 domicile électoral nouveau se 
constate conformément au deuxième alinéa de l'article 57 du 
Cocle électoral. 

ART. 6. 

Les dispositions du Titre Til du Code électoral, à l'excep 
tion ries articles o5, 57, alinéa 1 et 59 à 62 sont applicables 
aux listes des électeurs communaux. 

ART. 7. 

Les titres 1, fi et Ill des lois électorales coordon nées et les 
lois des 24 août 1883 el 26 mai t888 sont abrogés. 
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/)ispositio11s transitoires. 

ART. 8. 

Les conseils communaux actuels seront dissous par arrêté 
royal au plus rani le 15 novembre 1895. Les nouveaux con 
seils seront élus par les citoyens qui, inscrits en qualité 
d'électeurs pour le Sénat sur les listes entrant en vigueur le 
1•• juin i895, auront été maintenus sur ces listes en qualité 
d'électeurs communaux à la suite d'une revision complémen 
taire effectuée conformément aux dispositions suivantes : 

AnT. 9. 

Du 1er au 15 juin 1895, le collège des bourgmestre et 
échevins procèdera à la formation des listes des électeurs 
communaux pour 1895-1896. 

Seront seuls inscrits comme électeurs communaux, les 
citoyens qui figurent sur les listes électorales générales en 
qualité d'électeurs pour le Sénat et qui ont, au 1"' juin 1895, 
nn domicile dr trois années au moins dans la commune. 

CPs électeurs seront inscrits avec le nombre de von que 
lrs listes électorales générales leur attribuent sauf les modi 
fications résultant de l'application des articles 2 et 3 de Ja 
présente loi. 

ART. 10. 

Les listes seront dressées dans l'ordre alphabétique des 
noms pour toute la commune ou pour chaque section de 
commune suivant la l'orme observée pour les électeurs géné 
raux. Elles mentionneront en regard des nom, prénoms et 
profession de chaque électeur la rue et le numéro de sa de 
meure :1111•r juin 1895 cl la date de l'inscription aux registres 
dP la population si l'inscription est postérieure à 1890. Aucune 
autre indication u'est requise si les conditions d'attribution des 
votes supplémentaires sont les mêmes pour les deux degrés 
d'élection. Si IP. nombre des votes supplémentaires ou les 
conditions d'attribution de ces votes diffèrent, la liste com 
prendra, en regard du nom de l'électeur, toutes les énon 
ciations prescrites par l'article 68 du Code électoral en tant 
qu'elles s'appliquent à l'électeur communal. 

ART.11. 

La revrsion des listes des électeurs communaux pour 
1890-1896 se fera conformément aux disposilions du Code 
électoral en tant qu'il n'y est pas dérogé par la présente loi. 

Ces :listes seront arrêtées provisoirement le HS juin 189ts 
el seront déposées à l'inspection du public du 10 juin au 
14 septembre concurremment avec les listes ries électeurs 
généraux el. provinciaux. 

Les réclamations à l'administration communale seront 
déposées le rn juillet au plus tard. 



[N• i2t.] 

Le contrôle institué par l'article 70 du Code électoral 
sera limité au vote supplémentaire compté uniquement pour 
l'électorat communal du cher de la propriété d'une inscription 
au Grand-Livre de la dette publique ou d'un carnet de rentes. 
La date du 8 novembre fixée à cet article est, pour la révision 
dont il s'agit, remplacée par celle du 18 juillet, 1.,e contrôle 
établi par l'article 71 n'est pas applicable à celle revision, 

Les listes seront clôturées définitivement le 27 juillet 1895 
et seront soumises à l'inspection du public du 31 juillet 
au U septembre. 

Le 5J juillet, les dossiers, originaux de notifications, etc., 
seront envoyés au commissaire d'arrondissement. 

Les exemplaires des listes provisoires et des listes défini 
tives seront délivrés respectivement dès le 19 juin et le 
31 juillet, aux personnes qui en auront fait la demande au 
plus tard le 1er juin. 
les recours seront déposés le 23 aoüt au plus tard et des 

exemplaires des listes des recours seront délivrés, dès le 
29 août, à ceux qui en auront fait la demande au plus tard le 
23 du même mois. · 

Les requêtes en intervention, comme les réponses des 
défendeurs sur une demande de radiation, seront déposées au 
plus tard le 14 septembre. 

Les délais réservés par l'article 97 du Code électoral aux 
répliques sont fixés respectivement du i 5 au 21 septembre 
et du 22 au 28 du même mois. 

Après cette dernière date, toute production de pièces nou 
velles est interdite et, le 5 octobre, les dossiers sont envoyés 
à la Cour d'appel. 

En cas de retard dans les notifications prévues à l'article 85 
du Code électoral en ce qui concerne les radiations ou réduc 
tions <lu nombre des votes opérées lors de la clôture définitive 
des listes, les dispositions de l'article 98 de ce code rece 
vront leur application, sauf que les dates des io et 51 décem 
bre el rn janvier sont respectivement remplacées par celles 
des H, 18 et 51 août 1895. 

Les listes des électeurs communaux pour i.895-f 896 entre 
ront en vigueur le 1er novembre 1895. 

ART. 12. 

Ne sont pas recevables devant les cours d'appel les recours 
tendant: 

1 ° A faire inscrire comme électeur pour la commune un 
citoyen qui ne figure pas comme électeur pour le Sénat dans 
la liste des électeurs généraux de la commune entrée en 
vigueur le t•r juin 1890; 
2" A contester l'exactitude des énonciations de la liste 

électorale générale en ce qui concerne les bases de l'électo 
rat ou de l'attribution de votes supplémentaires qui sont 
communes à l'électorat général et à l'électorat communaJ; 
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3° A faire attribuer à un électeur à qui la liste électorale 
générale n'attribue qu'un vote ou deux votes seulement, un 
ou plusieurs votes supplémentaires à raison de bases com 
munes à l'électorat général et à l'électorat communal. 

ART, 15. 

Les disposirions de l'article 5, alinéas 2 et 5 de la présente 
loi et de l'article 58 du Code électoral relatives aux moyens 
de preuve du domicile ne sont pas applicables à la prochaine 
revision des listes électorales pour la commune. Elles ne 
seront applicables aux révisions suivantes qu'en ce qui con 
cerne les transferts de domicile effectués après le t 0• juil 
let 1894. La preuve du domicile antérieur à cette date sera 
admise par toutes voies de droit, témoins compris. 

ART. U. 

Jusqu'à l'époque du prochain renouvellement intégral des 
conseils communaux, les dispositions des lois électorales 
coordonnées restent applicables aux élections communales 
nécessitées par suite de décès ou de démissions. 

Uonné à Bruxelles, le ~5 février 1895. 

1,.EOPOLD 

PAR LE Hui: 
Le Ministre de I' lntérieur 

el dt t'lnetrucuo« publique, 
J. DE llURLE'f. 

LA Ministre de la Justice, 
V. BEGEREM. 

u Ministre des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYER. 

Le Ministre del' Agriculture, der Industrie, 
du Tranai! et des Travaux public,. 

Lsox DE BRUYN. 

Le Ministre des Affaires Étrangère,, 
O• DE MERODE-WESTERLOO. 

Le Ministre de la Guerre, 
BRASSINE. 

Le Ministre des Chemins de (er, 
Postes et 1'élégraphes. 

J. VANDENPEEREBOOM. 
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ANNEXE~ 

ANNEIE A. 

OBSERVATIONS SUR LIŒ ARTICLES DU PROJET DE LOI. 

ARTICLE PREMIER. 

Sont électeurs pour la commune les citoyens qui, réunissant les conditions 
déterminées par le Code électoral ( loi du 12 avril 189 4) pour l'électorat 
sénatorial, sont domiciliés dans la commune depuis trois années au moins. 

1. - Cet article contient le principe de l'identité des conditions de l'élec 
torat pour le Sénat et pour la commune, sous la seule réserve de la question 
de résidence. Les conditions d'indigénat et d'âge sont communes; une durée 
plus longue de résidence est exigé« pou,· l'électorat communal. Il en résulta 
que seuls les citoyens portés sur les listes <les électeurs sénaloeiaux, peuvent 
être inscrits en qualité d'électeurs communaux. 

2. - Il faut donc, pour être électeur co.nmun»l, ètre Belge de naissance 
ou avoir obtenu ln grande naturalisation. Sont assimilés aux B•Jgcs de nais 
sance ceux qui ont fait option de patrie en faveur cil' la Belgique ou qui ont 
été admis à réclamer la qualite de Belge, conlorrnérnent aux lois en vi~ueur. 
li faut, en outre, être âgé de 50 ans «ccomplis. La condition d'âge doit être 

remplie à la date Ju {er juin qui suit l'année de la revision des listes. (Code 
élect., arl. 8.) 

Il faut enfin être domicilié dans la commune depuis trois aus au moins à 
la dalc du 1e, juillet, époque de la révision des listes. Cela résulte de l'ar 
ticle 8 du Code électoral, rendu applicable aux électeurs communaux par 
l'article i du projet de loi. 

3. - On doit entendre par domicile, le domicile électoral Ici qne le définit 
la loi du i2 avril i 894, c'est-à-dire le lieu de la résidence habituelle du 
citoyen, le lieu où il habite d'ordinaire avec sa famille. Lorsque le citoyen a 
plusieurs résidences habituelles, le domicile électoral se détermine suivant les 
distinctions de l'article G3 de celle loi. Mais il ne doit pas être perdu de vue 
que l'on ne peut prendre on considération au point de vue de l'électorat 
communal que les résidences habituelles d'une durée de trois ans au moins. 
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11 pourra donc se faire que l'électeur ayant deux résidences habituelles, 
l'une de plus de trois ans, l'autre de deux années seulement, reste inscrit 
pendant une année encore dans la première résidence en qualité d'électeur 
communal et soit inscrit dans la seconde résidence en qualité d'électeur 
général à raison de l'exercice d'un mandat électif communal. 
A peine est-il besoin de dire que cette hypothèse ne pourra se réaliser que 

très exceptionnellement, car il ne peut y avoir deux ou plusieurs résidences 
habituelles que lorsque le citoyen se transporte alternativement dans deux ou 
plusieurs communes et y réside avec sa famille, son ménage. 

4. - L'Exposé des motifs indique les raisons pour lesquelles une durée de 
trois années de domicile est requise. Des absences momentanées n'inter 
rompent pas la possession du domicile. Cela a été expressément déclaré et 
reconnu dans le cours des travaux et discussions parlementaires concernant 
le Code électoral. 

AnT. 2. 

Les dispo,jitions des articles 2 à 6 et 8 à 2:J du Code électoral relatives à la 
constatation de la qualité d'électeur, aux exclusions et suspensions et à l'attri 
bution de voles supplémentaires, sont applicables aux électeurs communaux, 
sauf les modifications suivantes: 

/0 Le vote supplémentaire prévu <i, l'article 4 de ce Code est attribué, po11r 
les élections communales, à l'électeur, âgé de 3/i ans accomplis, marié ou ayant, 
s'il est veuf, descendance légitime, qui paye en principal et en additionnels ari 
profit de l' /État, dans les communes au-dessous de 1,000 hobitant« au moins 
S francs, dans celles de 1,000 à 10,000 habitants ar, moins 10 francs, dans 
celles de 10,000 à 25,000 habitants au moins n; francs et dans celles de 
28,000 habitants et au-dessus au moins 20 francs de contribution person 
nelle sur la valeu,· lccatice, les portes et fenêtres et le mobilier des hobitotion« 
et bâtiments occupés ou qui. cotisé pour pareille contribution, est exempté du 
payement à raison de sa profession. 
2° Il est attribué à l'electeur propriétaire d'immeubles ayant un re"enu 

cadastral de ISO francs au moins un second vote supplémentaire, indépen 
damment de celui que lui accorde l'article S, alinéa 1 du Code électoral. (.'e, 
deux rote.~ ne peuvent être cumulé» avec le vote supplémentaire du chef' de 
la propriété d'inscriptions ou de carnet.~ de rente de 100 francs. 

1. - LE' premier alinéa de cet article a pour objet d'étendre en principe à 
l'électorat communal les dispositions du premier titre du Code électoral, a 
l'exception de l'urliclP limitant il trois le nombre des votes que peut se comp 
ter uu électeur. Nous reviendrons plus loin sur ce dernier point. 

11 en résulte que pour l'élection communale il est fait application du sys 
tèrne de vote plural adopté pour l'élection des membres des Lhambres lé.,;is- 
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lalives et que la qualité d'électeur communal, comme le nombre des 
votes supplémentaires, se constatent par les indications de la liste électorale. 

li en résulte encore que les causes d'exclusion ou de suspension du droit 
de vole énumérées aux articles 20, 2t et ~3 du Code électoral entraînent pri 
vation du droit de vote aux élections communales dans la mesure où elles 
privent le citoyen du droit de participer aux élections législatives, et qu'il 
ne peut être fait remise de celle incapacité par un arrêté de grâce. 

2. - Toutes les hases d'attribution des votes supplémentaires sont main 
tenues telles que les détermine la loi du ,t t avril 1894, sauf que le taux 
minimum du cens requis pour Je vote supplémentaire du chef de famille est 
rendu différentiel pour maintenir entre les communes d'inégale importance 
l'égalité des situations. En outre, une base nouvelle d'attribution d'un vote 
supplémentaire est créée pour l'électeur communal: la propriété d'immeubles 
ayant un revenu cadastral de 1o0 francs au moins. 

3. - 1...e projet de loi maintient pour l'électeur communal la disposition 
qui permet de compter au chef de famille, pour le vote plural, la contri 
tic,n dont le payement ne peut lui être réclamé parce qu'il en est exempté à 
raison de sa profession. 

4. - La conséquence de l'établissement de taux différentiels, pour la con 
tribution considérée comme élément d'attribution d'un vote supplémentaire, 
est que, dans les communes de plus de mille habitants, quelques électeurs 
disposant de deux ou trois voix pour les éleclions législatives n'en auront 
qu'une ou deux. pour l'électorat communal. Le modèle de liste électorale 
annexé au projet de loi en fournit un exemple. Mais, par contre, une seconde 
voix supplémentaire du chef de la propriété est accordée à l'électeur com 
munal qui, à raison de la propriété d'immeubles ayant un revenu cadastral 
de WO francs au moins, n'obtient, comme électeur général, qu'une seule voix 
supplémentaire. Il arrivera donc souvent que l'électeur inscrit sur les listes 
générales pour trois voix du chef de la propriété et de la contribution 
réunies, pourra, - bien que le chiffre de contribution soit inférieur au taux 
requis pour la commune, - conserver trois voix, les deux voix supplémen 
taires étant dues à la propriété de t50 francs de revenu cadastral. 

5. - La seconde voix accordée du chef de la propriété d'immeubles d'un 
revenu cadastral de H>O francs s'ajoute, - nous venons de le dire et le projet 
de loi le déclare explicitement, - à la voix supplémentaire que la liste élec 
torale générale lui accorde déjà du même chef. Mais celui qui est inscrit pour 
l'électorat général avec une voix supplémentaire du chef de la propriété 
d'inscriptions ou de carnets de rentes ne pourrait, en invoquant en outre fa 
propriété d'immeubles de H>O francs de revenu cadastral, se compter encore 
deux voix supplémentaires de plus, de manière à atteindre, du seul chef de fa 
propriété, le maximum, de quatre voix. Déjà l'article a du Code électoral 
porte que l'électeur qui est à la fois propriétaire d'immeubles de 48 francs, 

a 
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d'inscriptions et de carnets de iOO francs de rente, n'a droit, du chef de $& 

double ou triple propriété, qu'à un seul vote supplémentaire. Celle disposition 
reste applicable à l'électeur communal sous la seule réserve, inscrite au 2° de 
l'article 2 du projet de loi, - que si l'électeur peut, du seul chef de la pro~ 
priété, jouir de deux votes supplémentaires, sans plus, ce ne peut être qu'à 
raison de la propriété foncière et non par l'addition des rentes mobilières et 
de la propriété immobilière. 

6. - Le revenu cadastral de 48 francs correspondant, d'après les évalua 
tions acceptées par le législateur lors de la discussion du Code électoral, à une 
valeur de 2)000 francs, le revenu cadastral de i ~m francs correspond, d'après 
la même mesure d'appréciation, à nne valeur de 6,i2~ francs. 

Le droit au second vote supplémentaire attribué aux propriétaires se 
constate de la manière indiquée à l'article 9 du Code électoral. Les condi 
tions de durée de propriété fixées à l'article ?, sont requises pour le second 
vote comme pour le premier. JI faut donc que la propriété d'immeubles d'un 
revenu cadastral de 1 aO francs existe au profit du titulaire depuis un an au 
moins: que la date de l'acte d'acquisition, s'il est authentique, ou de I'enre- 

, gislrement, s'il est sous seing privé, soit antérieure au 1 juillet de l'année 
précédant celle où se fait la révision des listes. 

ART. 5. 

Scus la réserve indiquée au 2• de Lartiele précédent, ïéleaeur peut cumuler 
les votes supplémentaires visés à cet article et aux articles 5 et 6 du Code 
électoral. Toutefois, nul ne peut cumuler plus de quatre oote«. 

1. - Cet article règle la question du cumul des voix pour l'électorat 
communal. 

Pour les élections législatives, le double vote visé à l'article 6 du Code 
électoral ne peul être cumulé avec aucun autre, si ce n'est avec la voix géné 
rale due à l'électeur en celle seule qualité. Seuls les votes des articles 4 et fS 
de ce Code peuvent s'additionner, Aux termes du projet de loi, pour l'élec 
tion communale, on peut cumuler les votes prévus aux articles r» et 6 du 
Code électoral el ~ du projet de loi, sans toutefois qu'un électeur puisse pos 
séder plus de qualre voix et sans qu'il puisse se prévaloir à la fois de la 
propriété d'immeubles et de la propriété d'inscriptions ou de carnets de 
rentes. 

2. - Pas plus que pour les élections législatives, l'électeur ne peut, pour 
les élections communales, obtenir du seul chef de la capacité intellectuelle 
plus de deux votes supplémentaires, fût-il à la fois porteur d'un ou de plu 
sieurs diplômes d'enseignement supérieur et titulaire de diverses fonctions 
publiques énumérées à l'article 19 <lu Code électoral. Mais cet électeur capa 
citaire peut obtenir, en oulre des deux voix supplémentaires de l'article 6, 
une troisième voix supplémentaire soit comme chef de fomille imposé à la 
contribution personnelle, soit comme propriétaire d'immeubles ou d'inscrip 
tions ou carnets de rentes. Il atteindra ainsi le maximum de quatre voix. 
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Ce maximtcm peut être atteint aussi par l'électeur qui est à la fois chef 
de famille, censitaire et propriétaire d'immeubles ayant un revenu cadast~l 
de H,O francs. 

3. - Les électeurs jouissant de trois votes pour les élections communales 
sont exclusirJement les suivants : 

t II Ceux qui se trouvent dans l'un des cas prévus à l'article 6 du Code élec 
loral (haute capacité intellectuelle constatée par diplômes, certificats, titres, 
fonctions ou professions) et qui n'ont droit. à aucun vole supplémentaire du 
chef de la propriété ou de la contribution; 
1° Ceux qui sont propriétaires d'immeubles de f ~0 francs de revenu 

cadastral et n'ont à invoquer aucun autre titre; 
5° Ceux qui, chefs de famille, cotisés pour le cens requis, sont en même 

temps propriétaires, soit d'immeubles d'un revenu cadastral de 48 francs à 
fr. t49 99 e•, soit d'inscriptions ou de carnets de rentes. 

4. - Les électeurs à deux voix sont ceux qui, ne tombant pas sous l'appli 
cation de l'article 6 du Code électoral, sont uniquement, soit propriétaires 
d'inscriptions ou de carnets de rentes de -iOO francs ou d'immeubles de 
,t,8 francs à fr. u.9 99 c•, soit chefs de famille imposés à la contribution 
personnelle à concurrence du taux déterminé par l'article 2 du projet de loi. 

Les aulres électeurs ne jouissent que d'une seule voix. 

ABT. 4. 

Le collège des bourgmestrt et échevins procède à la reoision des listes élec 
torales communales en même temps qu'à la reoision des listes des électeurs 
généraux et provinciaux. 
Il y maintien! 011 y inscrit ceux qui, réunissant les conditions de l'électorat 

communal, ont, au ! er juillet, leur domicile depuis trois ans au moins dans la 
commune. 

Le modèle de liste vi~é à l'article 68, dernier alinéa, du Code électoral et 
annexé à ce cade, est remplacé par le modèle annexé à la présente loi. 

1. - La simultanéité des opérations de la revision des listes pour les 
trois degrés d'élection est une mesure que commande la nécessité d'épargner 
aux administrations communales le recommencement de longs travaux. 

Les indications relatives aux trois degrés d'élection sont d'ailleurs com 
munes. La même liste comprendra tous les titres à l'électorat et aux votes 
supplémentaires soit qu'ils confèrent les mêmes droits pour l'électorat com 
munal que pour l'électoral général, soit qu'ils confèrent des droits plus 
étendus pour l'un que pour l'autre. 
La règle générale est, du reste, - nous l'avons dit, - qu'il faut être 

porté sur la liste en qualité d'électeur général, âgé de 50 ans, pour pouvoir 
y être inscrit aussi comme électeur communal. Il ne peul guère y avoir 
d'exception que dans l'hypothèse dont il a été parlé à la note 5, sous l'ar 
ticle {•r; dans le cas d'existence simultanée de plusieurs résidences habituelles 

6 
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· d'inégale durée. Dans ce cas seulement, il pourra se faire qu'un électeur soit, 
pendant un an, deux ans au plus, inscrit comme électeur communal dans 
une autre commune ffUe celle ou il est inscrit en qualité d'électeur pour les 
Chambres. 
Pour la première formation des listes devant servir, cette année déjà, aux 

élections pour Je renouvellement intégral des conseils communaux, la simul 
tanéité des opérations ne sera pas possible puisque les listes dont la révision 
commencera le { er juillet prochain n'entreront en vigueur qu'en juin {896. 
Des dispositions transitoires sont donc nécessaires. Elles font l'objet des 
articles 8 à f 4 qui seront examinés plus loin. 

2. - L'article 4 du projet de loi remplace, pour la revision des listes 
électorales communales, les dispositions de l'article t>5 du Code électoral qui 
spécialement applicable aux électeurs généraux, limite à une année la durée 
de résidence requise dans la commune pour obtenir l'inscription et admet 
Je maintien sur les listes électorales générales du citoyen qui a quitté la 
commune depuis moins d'un an au moment de la révision des listes. Pour 
l'électorat communal, l'existence du domicile dans la commune à la date 
même ( i er juillet) où commence celle revision est une condition impérative 
qui ne souffre aucune exception. 

3. - Le nouveau modèle de liste électorale que le projet substitue à celui 
qui est annexé au Code électoral ne diffère que fort peu de ce dernier. 

Les modificalions de texte apportées dans la deuxième colonne, sont celles 
que l'instruction ministérielle du {4 août dernier, n° 4, alinéa 6 (lloniteur 
du 15 août i894), a signalées comme devant résulter de l'exécution de la 
loi du 29 juin {894 portant détermination du corps électoral pour la pro 
vmce. 

En outre, une colonne nouvelle est ouverte pour l'indication de la qualité 
d'électeur communal et du nombre des voix attribuées pour l'élection corn 
munale 
li n'est fait aucun changement aux entêtes des autres colonnes, si ce n'est. 

qu'à l'avant-dernière, la mention du montant de la contribution person 
nelle est ajoutée à celle des articles des rôles, afin de faciliter le contrôle 
populaire et d'empêcher les erreurs pouvant résulter de ce que le cens 
requis pour l'attribution de l'un des votes supplémentaires est autre, dans les 
communes de i,O0O habitants et au-dessus, pour l'électeur communal que 
pour l'électeur général et provincial. 

La disposition inscrite au dernier alinéa de l'article 68 du Code électoral 
s'applique au modèle annexé à notre projet de loi. Ce modèle pourra donc, 
le cas échéant, être modifié par arrêté royal. 

ART, !$. 

Celui qui transfère sa résidence habituelle d'une commune dans u11e autre 
avant le /er juillet ne peut être maintenu à cette date sur la liste des électeurs 
communaux de la commune qu'il a quittée. 
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Il ne peut être inscrit, trois ans aprètt, s11r les listes de sa résidence nou 
velle, dans les conditions fixPes à l'article précédent, que s'il a fait, au momtnt 
de son départ, à l'administration de s011 ancienne résidence, la déclaration de 
transfert et s'il a réclamé à l'administration de sa résidence nouvelle, dan« 
le mois de celle déclaralion~ son inscription aux registres de la population. 
La date de l'acquisition du domicile élecïora! nouveau se constate conformé 

met,t au deuxième alinea de l'article S7 du Code électoral. 

1. - Le premier alinéa de cet article supprime en termes formels pour 
l'électeur communal toute exception à la règle qu'il faut être domicilié dans 
la commune de l'inscription à l'époque où commence la révision des 
listes. 
Les motifs qui justifient l'exception faite en faveur de l'électeur général 

qui, ayant quitté la commune depuis moins d'un an et n'ayant, dès lors, pu 
acquérir dans une autre commune un domicile d'une année, se serait vu 
privé par ce seul fait du droit de participer à l'élection des membres de la 
Législature, ces motifs ne sauraient s'appliquer à l'élection communale à 
laquelle, en principe, les habitants de la commune, seuls intéressés, doivent 
seuls prendre part. Certes, en vertu du principe de la permanence des listes, 
on ne peul écarter du scrutin ceux qui, inscrits sur les listes en vigueur lors 
de l'élection, ont qui Hé la commune postérieurement à l'inscription; mais 
cette intervention, dans le ménage communal, de personnes qu'aucun lien ne 
rattache plus à la commune, doit être restreinte à ce que l'on ne peut empê 
cher et non être étendue. 

2. - JI en résulte que le citoyen qui aura quitté la commune depuis 
moins d'un an au 1er juillet sera rayé à celle date des listes en qualité d'élec 
leur communal tout en y étant maintenu, pour une année encore, en qualité 
d'électeur général. Ce même citoyen pourra, l'année suivante, être inscrit sur 
les listes de sa nouvelle résidence comme électeur général mais non encore 
comme électeur communal. Il n'obtiendra cette dernière qualité que deux 
ans plus tard. la durée de résidence requise pour l'électoral communal étant 
de trois années. 
Faut-il faire remarquer que ce retard, le plus généralement, n'écartera du 

scrutin le nouvel habitant que pour une seule élection communale? 

3. - Le deuxième alinéa de i'article S détermine les formalités que doit 
observer, pour sauvegarder ses droits électoraux, le citoyen qui change de 
domicile. Ces formalités sont celles que l'article ;J7, alinéa i du Code électo 
ral prescrit pour l'électorat gén~ral. Elles doivent être comprises dans le 
même sens. On ne peut donc, que se référer à ce qui a été dit à propos de 
cet article a7. 

L'électeur qui aurait transféré son domicile d'une commune dans une 
autre sans avoir fait les déclarations et réclamations prescrites, ne pourrait 
être maintenu dans son ancienne résidence ni comme électeur communal, ni 
comme électeur général lors de la révision des listes, et, de plus, il ne po~r 
rait se compter, en vue de l'inscription ultérieure sur les listes électorales de 
sa nouvelle résidence, la durée de son séjour dans celle-ci depuis son arrivé 
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jusqu'à la date de son inscription aux rE'gislres de la population, tardivement 
demandée. 
~i, au contraire, l'électeur, en changeant de commune, s'est conformé aux 

prescriptions de l'article o, l'acquisition de son nouveau domicile électoral 
remontera au jour où la déclaration de transfert aura été faite à l'administra 
tion communale de l'ancienne résidence. 

4. - L'électeur qui, à la date même du fer juillet, fait la déclaration de 
transfert de domicile, doit être considéré comme ayant encore, à cette date, 
son domicile dans la commune qu'il déclare quitter et, au ( er juillet de 
l'année suivante, il peut se compter une année de résidence dans sa nouvelle 
commune. 

ART. 6. 

Les dispositions du Titre Ill du Code électoral, à l'exception de& article, SS, 
57, alinéa 1 et S9 à 62 sont applicables aux listes des électeurs communaux. 

1. - La procédure instituée par le titre III du Code électoral pour la 
révision des listes électorales générales ne peut qu'être commune aux 
trois degrés de l'électoral. La liste électorale est une bien qu'elle comprenne 
à la fois les électeurs pour la Chambre des Représentants, pour le Sénat, pour 
la province et pour la commune. - La même réclamation, le mème recours 
viseront, le plus souvent, l'inscription d'un citoyen en sa triple qualité d'élec 
teur général, provincial et communal : il ne se comprendrait pas que l'on dût 
suivre d'autres voies selon qu'il s'agit de l'une ou de l'autre qualité. 
li va de soi que les listes électorales dont l'administration communale est 

tenue,aux termes de l'article 88 du Code électoral, de délivrer des exemplaires 
ou copies à ceux qui en ont fait la demande au plus lard le fer juillet sont 
les listes complètes, comprenant à la fois les électeurs généraux, provinciaux 
et communaux On ne pourrait être fondé à demander à l'administration 
communale une copie ne comprenant que les électeurs pour la commune 
moyennant la rétribution fixée à cet article 88. Une semblable copie, consti 
tuant une série d'extraits de la liste électorale. comporterait, au point de vue 
de la rétribution due, l'application de l'article 66 litt. A du Code électoral. 
(~ centimes par nom et par extrait}. 

2. - Le titre Ill du Code électoral contient diverses dispositions relatives 
au domicile électoral. Celles qui font l'objet des articles fi=> el !57, alinéa t sont 
remplacées, pour l'électeur communal, par les dispositons des articles 4 cl 6 
du projet de loi. li vient d'en être parlé. 
Les articles ~9 à 62 de ce Code déterminent le domicile électoral de cer 

taines catégories de citoyens qui, à raisons de situations particulières dignes 
d'être prises en considération, seraient exposés à perdre le droit de vote pour 
les élections législatives s'il leur était fait rigoureusement application des 
règles générales relatives au domicile. Les dispositions spéciales de ces 
articles ne peuvent être étendues aux électeurs communaux. 
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li se comprend que le Législateur n'ait pas voulu que les fonctionnaires 
amovibles ou révocables, les militaires en activité de service, les ministres 
des cultes recevant un traitement de l'État puissent se voir, par l'effet des 
mutations successives qui leur sont imposées, privés indéfiniment du droit 
de prendre part à l'élection des membres des Chambres. - li se comprend 
qu'il n'ait pas voulu priver de ce droit politique le Belge à qui le Gouverne 
ment a conféré des fonctions qui lui imposent le séjour à l'étranger, ou le 
batelier que sa profession empêche de se fixer ponr longtemps dans la même 
commune. 

Ces citoyens conservent en effet, à la direction politique et à l'administra 
tion générale des affaires du pays, un intérêt qui est indépendant de la 
question de résidence; les fonctions ou professions qu'ils exercent offrent 
d'ailleurs des garanties semblables à celles que la Législature a vues dans la 
condition de résidence. 

Mais lorsqu'il s'agit de concourir à la formation du conseil chargé de gérer 
les biens d'une commune, d'y organiser les services publics, les véritables, 
les seuls intéressés sont les habitants de la commune. lis sont les membres 
de la famille communale. Le séjour au milieu des hommes parmi lesquels 
seront choisis les administrateurs locaux est la condition d'un vote réfléchi. 
Les personnes que leur profession empêche d'acquérir _une; résidence de 
quelque durée dans une même localité n'ont pu apprendre à ,la bien connaître 
et ne doivent pas avoir voix au chapitre pour la désignation de ses manda 
taires. C'est pourquoi le projet de loi, en son article 6, fait rentrer dans le 
droit commun les catégories de citoyens visées aux articles 59 à 6'2 du Code 
électoral el leur applique la règle générale : l'obligation d'avoir dans la 
commune, au moment de l'inscription, une résidence effective, réelle, habi 
tuelle, de trois années au moins. 

ART. 7. 

Les tilrts l, Il et 1 Il des lois électorales coordonnées et les lois des 
24 août 1883 et 26 mai 1888 sont abrogés. 

1. - L'article t50 du Code électoral n'a abrogé les titres I et Ill des lois 
électorales coordonnées qu'en tant qu'ils s'appliquaient aux électeurs 
généraux. La loi du 29 juin f 894 portant détermination du corps électoral 
pour le renouvellement des conseils provinciaux a implicitement étendu celte 
abrogation aux dispositions relatives à l'électorat provincial. Enfin le présent 
projet de loi remplace, en ce qui concerne l'électorat communal, les dispo 
sitions des titres l à III des lois électorales par un ensemble de dispositions 
nouvelles qui ne laissent plus aucune application à celles qui sont restées en 
vigueur jusqu'ici. - Dès lors il convient de déclarer définitivement abrogés 
les titres 1, IJ et Ill des lois électorales coordonnées. 

2. - Il y a lieu de déclarer abrogées aussi les lois conférant l'électorat 
pour la province et pour la commune aux citoyens répondant à certaines 
conditions de capacité. Le présent projet de loi établissant sur des bases 
nouvelles l'électorat pour la commune, abolit le régime ancien et ne laisse 
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subsister de la législation antérieure sur la matière que les dispositions qui 
sont expressément reproduites dans la loi nouvelle. 

Au. 8. 

Les conseils communaux actuels seront dissous par arrêté royal au plus 
tard le 15 novembre 1895. lei nouoeaux conseils seront élus par les citoyens 
qui, inscrits en quaUté d'électeurs pour le Sénat sur les listes entrant en 
vigueur le t= juin 1895, auront été maintenus sur ces listes en qualité d'élec 
teurs communaux à la suite d'une revision complémentaire eflectuée confor 
mément aux dispositions suivantes: 

1. - La loi du H avril i894 décidant qu'il ne serait pas procédé en i894- 
au renouvellement partiel des conseils communaux ajoutait: « Ces conseils 
seront renouvelés intégralement dans le cours de l'année i89f'.>. Le Roi déter 
minera l'époque de la réunion des collèges électoraux à l'effet de procéder 
à ce renouvellement, el celle de l'installation des nouveaux conseils. » 
En fixant au US novembre prochain au plus lard la date de la dissolution 

des conseils communaux, le projet de loi tient compte des nécessités du 
travail et du contrôle relatifs à la formation des listes des citoyens qui seront 
appelés aux urnes pour l'élection communale. 

2. - Pour la première formation de ces listes, les administrations com 
munales prendront pour base de travail les listes électorales générales entrant 
en vigueur le i er juin prochain. Nul ne pourra être inscrit en qualité d'élec 
teur communal s'il ne figure déjà sur ces listes comme électeur pour le 
Sénat. 

La formation des listes électorales pour la commune sera donc fort aisée 
puisque ces listes ne pourront comprendre aucun nom qui ne se trouve déjà 
dans la liste générale el que les seuls électeurs sénatoriaux à omettre de la 
liste des électeurs communaux sont ceux qui n'ont pas dans la commune un 
domicile de trois ans. 

3. - Les administrations communales devront, dans la formation 
de la liste des électeurs communaux, tenir compte, le cas échéant, des chan 
gements qui seraient apportés aux listes générales après le i er juin i89!> en 
vertu des arrêts des Cours d'appel qui n'auraient pas été rendus à temps 
pour être mis à exécution avant cette date. 

ART. 9. 

Du t= au 1 S juin 1895, le collège des bourgmestre et échevins procèdera 
à la formation des listes des électeurs communaux pour 189/$-1896. 
Seront seuls inscrits comme électeurs communaux, les citoyens qui figurent 

sur les listes électorales générales en qualité d'électeurs pour le Sénat et qui 
ont, au /er juin 1895, un domicile de trois années au m'oins dans la comm.u ne. 

Ces électeurs seront inscrits avec le nombre de voix que les listes éleetora les 
générales leur attribuent sauf les modifications résultant de l'application des 
article, 2 et 3 de la prisente loi. 
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1. - Les listes électorales générales pour {89N-t896 entrant en vigueur 
le ter juin i89~, les administrations communales seront, dès ce jour, mises à 
même de dresser, d'après ces listes, celles des électeurs pour la commune. 
Le délai d,· H5 jours que leur ouvre lt• projet S<.'1'3 lrès suffisant si ces admi 
nistrations ont soin, comme le leur recommanderont des instructions ministé 
r ielk ~~ de réunir d'avance tou:,. k-s éléments du travail. 

Les listes électorales qui entreront en vigueur le ier juin prochain ont été 
clôturées définitivement par les collèges des bourgmestre el échevins le 
30 novembre dernier. Elles n'ont fait l'objet •1ue de peu de recours. Ces col 
lè§,eS sont donc en mesure, dès à présent, d'examiner les effets de l'applica 
tion du projet de loi quant au droit électoral communal des électeurs géné 
raux dont l'inscription n'a fait l'objet d'aucun recours, c'est-à-dire de pres<1ue 
tous. Et dès le lendemain du vote de la loi, ils pourront préparer la liste des 
électeurs communaux de manière à n'avoir plus a y apporter, le (ur juin, que 
les modifications résultant des arrêts des Cours d'appel. L'impression dl' la 
liste pourra même être commencée avant celle date, les changements à opérer 
ne pouvant être en grand nombre. 

2. - La qualité d'électeur pour le Sénat étant une condition absolue de 
l'inscription sur la liste électorale communale, el celle qualité se constatant 
uniquement par les indications de la liste entrée en vigueur, nul ne sera 
admis, s'il ne figure pas dans celle liste comme électeur pour le Sénat, à 
prcuver qu'il réunit pourtant les conditions de l'électorat sénatorial. C'est 
à l'époque de la revision des listes électorales générales, du ter juillet au 
5t décembre dernier: que cette preuve devait être apportée. 

3. - Par dérogation à l'article 8 du Code électoral) l'article U du projet 
de loi fixe au 1er juin t8!H5 l'époque à laquelle doit exister pour l'électorat 
communal la condition de résidence. lliiormalement, la révision des listes 
commence le ! er juillet el c'est à cette date que le Code électoral demande 
'-lue toutes les conditions, sauf celle de l'âge, soient réunies. Cette année, la 
révision spéciale des listes au point de vue de l'élection communale com 
mencera le ! er juin i89a et il est rationnel, conforme même à la pensée qui 
a dicté l'article 8 du Code électoral, d'adopter celte dernière date pour déter 
miner l'époque à laquelle doit exister la résidence dans la commune. 

Les électeurs sénatoriaux gui étaient domiciliés dans la commune de 
l'inscription le ter juin i 89j et qui y ont conservé leur domicile jusqu'au 
ter juin {89~ seront donc inscrits en qualité d'électeurs communaux. (.;elle 
qualité ne sera pas accordée à ceux qui n'ont acquis leur résidence dans la 
commune que postéj-icurernent au Ier juin 18!)2 ou qui, antérieurement au 
jer juin f 89?>, ont transféré leur domicile dans une autre localité. 

4. En vertu du dernier alinéa de l'article g du projet de loi, les collèges 
des bourgmestre et échevins attribueront aux électeurs communaux exacte 
ment le nombre de votes dont ils jouissent comme électeurs généraux, sauf 
dans les cas où l'électeur tombe sous l'application des articles ':! ou 5 <lu 
projet. Et, dans ces cas, les seules modifications sont ~~lies qui résultent 
rigourC'uscmcnl de cette application. 

7 
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De celle règle découlent les conséquences suivantes. 

A. •- Dans les communes d'une population inférieure à mille habitants, 
aucun électeu 1· n'aura moins de voix pour la commune que pour les Chambres. 
Dans les communes plus populeuses, il pourra y avoir lieu de supprimer 
pour la commune le vote supplémentaire attribué, pour les Chambres, au 
chef de famille dont le cens est inférieur au minimum déterminé par l'article t. 
Aucun autre vote ne sera supprimé. On ne sera pas admis à contester l'exis 
tence <les conditions d'attribution des votes supplémentaires que les listes en 
vigu<'ur indiquent, pas plus qu'on ne pourra contester la qualité d'électeur 
pour le Sénat attestée par la liste entrée en vigueur. La présomption d'exis 
tence de celle qualité et Je ces conditions est absolue. 

B. - Le vote supplémentaire nouveau dû à la propriété d'immeubles de 
H>O francs ne peut être accordé qu'à ceux à qui les listes électorales géné 
rales attribueut déjà le vote supplémentaire du chef de la propriété d'im 
rueuhles ou d'inscription ou carnets de rente. L'électeur n'ayant qu'une voix 
pour les Chambres ne peul doue en obtenir davantage pour la commune. De 
111è111c, celui à qui la liste électorale générale n'attribue qu'un seul vote sup 
plémentaire, cl cela du chef de la qualité de père de famille, censitaire, ne 
peut pas se foire attribuer une ou deux voix de plus pour l'élection com 
munale. C'est au moment <le la revision des listes électorales pour les 
Chambres qu'il devait faire état soit de sa qualité de propriétaire, soit d'un 
titre capacitaire pour atteindre le maximum de trois voix pour l'électorat 
l,;énéral. 

C. - Le projet de loi ne créant qu'un seul vote supplémentaire nouveau, 
l'électeur ne peut avoir qu'une voix de plus pour la commune que pour les 
Chambres. 

Le maximum de quatre voix ne sera donc accordé, s'il y a lieu, qu'à ceux 
qui jouissent de trois voix comme électeurs généraux. Pour l'obtention de 
celte quatrième voix, l'électeur peut faire état de titres non encore men 
tionnés dans les listes générales, car l'intérêt à se prévaloir de ces titres 
n'était pas né lors de la révision des listes générales, les autres titres suffisant, 
à ce moment, pour faire conférer à l'électeur le maximum de trois voix pour 
les Chambres. 

ART. !O. 

Les listes seront dressées dans l'ordre alphabétique des noms pour toute la 
com111u11e ou pour chaque section de commune suivant la forme observée pour 
les électeurs généraux. Elles mentionneront en regard des nom, prénoms et 
profession de chaque électeur, la rue el le numéro tle sa demeure au fer juin 1895 
et la date de l'inscription aux registres de la population si l'inscription est 
postérieure à 1890. Aucune autre indication n'est requise si les conditions 
d'attribution des cotes supplémentaires sout les mêmes pour les deux deqrés 
d'élection. Si le nombre des votes supplémentuires ou les conditions d'attribu 
tion de ces votes diffè1·ent, la liste comprendra en regard du uom de l'électeur, 
toutes les énonciations prescrites par l'article 68 du Code électoral en tant 
qu'elles s'appliquent à l'électeur communal. 
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1. - Les listes des électeurs communaux seront dressées dans l'ordre 
alphabétique des noms pour chaque section de commune lorsque les listes 
gén.érales sont aussi dressées par section de commune. Sinon l'ordre alpha 
bétique général pour tous les électeurs doit être observé. Les deux listes 
doivent, en effet, être faites d'après le même plan. Elles se complètent el, pour 
la plupart des indications, la liste electorale communale se réfère à la liste 
générale. 

2. - Dans cette dernière liste, le domicile indiqué est celui que l'électeur 
occupait dans la commune au Jer juillet 189i. Dans la liste électorale com 
munale, c'est le domicile à la date du {er juin i89a (voir la note 5 sous 
l'article 9). 

Les indications relatives à l'identité et au domicile de l'électeur sont seules 
requises pour ceux dont le droit électoral est le même pour la commune 
que pour les Chambres Elles suffisent pour le contrôle, les tiers comme les 
intéressés pouvant trouver dans la I iste générale toutes les énoneia Lions 
justificatives des droits accordés. Obliger les administrations communales à 
reproduire textuellement ces énonciations fort nombreuses et détaillées dans 
la liste électorale pour la eommtne, ce serait leur irr poser sans utilité réelle 
un travail long et onéreux. 

Lorsque, soit par la suppression du vote attaché à la qualité de chef de 
famille, censitaire, soit par l'attribution du second vote supplémentaire 
accordé au propriétaire d'immeubles de H>O francs de revenu cadastral, soit 
par l'adjonction d'une voix au profit de ceux qui pour l'électorat communal 
arrivent au maximum de 4 voix, le nombre des voles supplémentaires ou lrs 
conditions d'attribution de ces voles diffèrent dans les deux listes, il importe, 
pour prévenir toute confusion. et faciliter le contrôle populaire, que la liste 
électorale pour la commune contienne toutes les indications nécessaires 
pour la constatation dPs droits conférés, ces indications fussent-elles, toutes 
ou presque toutes, les mêmes que celles que donnent les listes électorales 
pour les Chambres. 

ART. H. 

La revision des listes des électeurs communaux pour 1895 -18.96 se fera 
conformément aux diipositions du Code électoral en tant qu'il n'y est pas 
dérogé par la présente loi. 

Ces listes seront arrêtées provisoirement le 1 S juin 1895 et seront déposées 
à l'inspection du public du 19 juin au 14 septembre concurremment avec les 
listes des électeurs généraux et provinciaux. 
Les réclamations à l'administration communale seront déposées le 15 juillet 

au plus tard. 
Le con frôle institué pm· l'article 7 0 du Code électoral sera limité au »ote 

supplémentaire compté uniquement pour l'électorat communal du chef de la 
propriéte d'une inscription au Grand- Livre de la delle publique ou d'un 
carnet de rentes. La date du 8 novembre fixce à cet article est, pour la revi 
sion dont il s'agit, remplacée par celle du 18 juillet. le contrôle établi par 
l'article 71 n'est pas applicable à cette revision. 

8 
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Le,'> liste« seront clôtm·i:e.~ définitivement [P, 27 juillet 1893 et ,'le)·o,it sou 
mises à l'int,;pection du public du 31 [uille; au 14 septembre, 
Le! 31 Juillet, Le:~ dossiers, oriqinauo: de noti(icalio11s1 etc, ,<Jeront envoyé.~ 

au commissaire dlorrondissemei.t. 
Le» exemplaires des listes provisoires et des listes dé(hiitives seront délivré.~ · 

respectioemeut dès le 19 jufo el le 3 f jnillet, au» personnes qui en auront . 
fait la demande au plus fard le /er juin. 

Les recours seront dépr,sés le 25 août aM plus tard ,,t des exemplaires de« 
listes des recours seront délivrés, dès le 29 août, â ceux qui en auront fait la 
demande au plus tard le 2,3 du même mois. 

Les reuuêtes en intervention. comme le« réponses des défen.deur~ sur une 
demande de radiation, seront déposées au plus tard le 14 septembre. 

Les délais ré.~ervé.;; par l'nrtiel« 97 du Coiie électuml aux répliques sont 
fi.rés respectivement du 15 au 21 septembre el du 22 au 28 du même mois. 
Après celle dernière date, toute production de pièces nouvelles es! interdite 

et, le 3 octobre, les dossiers sont envoyés à la Cour d'appel. 
En ces de 'retard dans les notifications prévues à l'article 8!J du Code élec 

toral en ce qui concerne les radiations ou réductions du nombre des votes 
opérées lors de la cMture définitive des listes, les disposition.~ de l'article 98 de 
ce code recevro11l leur application, sauf' que le« dates des 15 et 51 décembre 
e.t 15 [onoier sont respectivement remplacées par celles des / I, 18 et 
3 f aotlt / 89t,·. 

Le« listes des électeurs communaux pour 18.95-18.96 entreront en, iqueur 
le Jar novembre 189/J. 

1. - Les délais fixés par cet article pour la procédure en révision des 
listes électorales communales étant resserrés entre la date du fer juin t 8~l?S, 
époque de l'entrée en vigueur des listes électorales générales et la date du 
i er novembre suivant au delà de laquelle ne peut ètre reculée la mise à exé 
eu lion des nouvelles listes qui serviront aux élections pour le renouvellement 
des conseils communaux, ces délais ont dû nécessairement être fort abrégés, 
- lis correspondent assez exactement à ceux que la disposition transitoire 
de l'article t3i du Code électoral a institués pom la première formation des 
listes des électeurs aux Chambres législatives. 

Il n'y a pas lieu de craindre pourtant qu'ils soient insuffisants, la plupart 
des conditions de l'électorat el de l'attribution des votes supplémentaires 
ayant déjà, à l'occasion de la révision des listes électorales générales, fait 
l'objet d'un mur examen, et le contrôle ne devant plus porter que sur les 
modifications introduites à ces dernières listes. 

2. - Le dépôt simultané, à l'inspection du public, des listes électorales 
pour la commune el des listes des électeurs généraux. est commandé par le 
fait que ces dernières listes complètent les premières qui s'y réfèrent p(>Ur 
toutes les indications communes aux deux degrés de l'électorat. 

3. - Les dispositions du Code électoral concernant la révision annuelle 
des listes étant rendues applicables à la première formation des listes des 
électeurs communaux, la déchéauce dont parle l'article 90 de ce Code sera) 
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en cas de recours tendant à l'inscription cl'un électeur communal où à l'aug 
mentation du nombre de ses votes, opposée aux. requérants qui n'auraient 
pas réclamé, avec pièces à l'appui, auprès de l'administration communale 
avant le 16 juillet, à moins 'lue le recours ne soit dirigé contre une radiation 
opérée lors de la clôture définitive des listes au préjudice d'un électeur figu 
rant sur les listes provisoires. 

Il ne peut être question ici de radiations opérées lors de l'arrêt provisoire 
des listes. Le régime électoral pour la commune est nouveau el ce n'est pas, 
à proprement parler, une revision des listes électorales communales que 
feront les collèges des bourgmestre el échevins en juin prochain, révision 
consistant à apporter quelques modifications aux listes en vigueur, mais 
bien la première formation d'une liste, d'un relevé des citoyens investis dans 
des conditions nouvelles du droit d'élire les conseillers communaux. 

Le collège des bourgmestre et échevins pour dresser ce relevé, ne prendra 
pas comme base de travail la dernière liste des électeurs communaux du 
régime aboli el il n'aura pas à notifier ses décisions à ceux de ces 
anciens électeurs qu'il se sera abstenu d'inscrire sur la liste arrêtée le 
i ?> juin i 895. 

4 - L'article 70 du Code électoral organi:;e le contrôle des listes· provi 
soires au point de , ue de l'attribution <lu vote supplémentaire à raison de 
la propriété d'une inscription au Grand-Livre de la Dette publique ou de la 
propriété d'un carnet de rente belge à la Caisse générale <l'épargne et de 
retraite. Pour les électeurs à qui ce vote est déjà compté pour l'électorat 
général, Je contrôle a eu lieu; les vérifications prescrites ont été faites et ne 
doivent pas ètre recommencées en vue de l'électorat communal. Il y a un 
droit acquis, dûment constaté par des listes dont les énonciations ue peu 
vent plus faire l'objet de contestations. lUuis parmi les électeur, qui, pour 
l'élection des Chambres léMis!atives, jouissent des deux votes supplémen 
taires du chef de la capacité intellectuelle ( Code électoral, art. 6), il s'en trou 
vers qui, à l'effet d'obtenir une lroisième voix supplémentaire pour les 
élections communales, invoqueront leur qualité de titulaire <l'une inscription 
ou d'un carnet de rente. Pour eux, mais pour eux seuls, la vérification dont 
il est question à l'article 70 est nécessaire. Le commissaire d'arrondissement 
aura donc à dresser par commune, le relevé des électeurs inscrits sur la liste 
provisoire avec le vote supplémentaire, compté uniquement pour l'électorat 
communal ~l non pour l'électorat général, <lu chef de la propriété d'une 
inscription ou d'un carnet de rentes. Il enverra les relevés aux directeurs 
généraux de la Trésorerie el de la Caisse d'épargne qui les lui renverront, 
le {8 juillet au plus lard, complétés de la manière indiquée à l'article 70. 

6. - Quant aux vérifications prescrites à l'article 71 du Code électoral en 
ce qui concerne les causes d'exclusion ou de suspension du droit de vote, 
elles ne sont plus nécessaires pour les électeurs communaux, ceux-ci figu 
rant tous, sans exception, sur les listes générales qui ont déjà subi l'épreuve 
du contrôle institué par cd article. 

6. - La notification aux intéressés dos radiations ou réductions du 
nombre des voles opérées lors de la clôture définitive des listes doit se faire 
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normalement dans ln huitaine du jour de la publication des listes. Ce délai 
devra être exceptionnellement abrégé cette année. Le projet de loi ordonne 
l'envoi, par les administrations communales au commissaire d'arrondisse 
ment, des originaux. de notifications en mème temps que se fait l'envoi des 
exemplaires <le la liste défini live : le 51 juillet. Les listes étant clôturées 
définitivement le 27 juillet.Ies notifications devront donc se faire dans les trois 
jours. Les arlminislrations communales auront pu, d'ailleurs, préparer les 
formules nécessaires au for et à mesure des décisions rendues : c'est ce qui 
a été recommandé lors de la première formation des listes des électeurs 
généraux. 
En cas de retard dans les notifications, le délai fixé pour le dépôt des 

recours au commissariat d'arrondissement est reculé. Ce dépôt doit être fait 
Je 23 août. Si la notification d'une radiation n'est faite qu'après lei t août, le 
recours est encore recevable jusqu'au 5i août; si Ja radiation n'est notifiée 
qu'après le i 7 août, la remise des recours est recevable dans la quinzaine de 
la notification mais au plus tard jusqu'au cinquième jour précédant l'élection 
communale. 
L'annexe B qui suit indique toute la succession des délais qui seront 

observés pour la première formation des listes des électeurs communaux. 

ART. i~. 

Ne sont pas recevables devant les cours d'uppel les recours tendant : 
1° A faire inscrire comme électeur pour la commune un citoyen qui 11e 

figure pas comme électeur pour le Sénat dons la liste des électeurs généraux 
de la commu11e entrée e-n vigueur le 1'r juin 1895; 

~0 A contester l'exatlitude des énonciations de la liste électorale géuérule eu 
ce qui concerne les bases de l'électoral ou de t'attributiou de votes supplé 
mentaires qui sont communes û l'électoral général et à l'électorat eommunal, 
5° A faire attribuer à un électeur à qui la liste étectorale génerale n'attri 

bue qu'un cote ou deux votes seulement, un ou plusieurs votes supplémen 
taires à raison de bases communes à l'électorat général el à l'électorat com 
munal. 

1. - Ainsi qu'il a été rappelé plus haut (note 4 sous l'article 9) l'admi 
nistration communale, pour déterminer le nombre des votes dont l'électeur 
disposera pour l'élection communale, ne peul s'écarter des énonciations de la 
liste éleclorale générale ou y ajouter que dans la mesure exacte de ce que 
commande l'application des articles 2 el 5 du projet de loi. 

L'exactitude de ces énonciations ne peul être contestée en cc qui concerne 
les bases de l'électoral ou de l'attribution des voles supplémentaires qui sont 
communes aux deux degrés d'élection. Ces bases communes sont notamment 
l'indigénat, l'âge de 50 ans, la capacité attestée par diplômes, professions, etc., 
la propriété d'immeubles de "8 francs au moins de revenu cadastral, 
d'inscriptions de carnets de rentes. 

On ne serait donc pas recevable à contester lu qualité de Belge de l'élec 
teur communal. Celle qualité résulte de son inscription sur la liste des élec 
teurs généraux. On ne serait pas admis à prou,·er que ccl électeur n'a pas 
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50 ans accomplis. On ne pourrait davantage demander la suppression, pour 
l'électoral communal, de votes supplémentaires comptés pom· l'électorat géné 
ral du chef de la propriété ou de la capacité. 

Mais on pourrait contester les énonciations de la liste générale quant aux 
bases qui ne sont pas communes aux deux degrés d'élection ; telles sont la 
contribution de 10, 1 ?> ou 20 Ira es, la propriété de HSO francs de revenu 
cadastral. 

Si la liste générale indique un revenu cadastral de moins ou de plus de 
U,U francs, on est recevable à prouver qu'en réalité ce chiffre est atteint ou 
ne l'est pas, mais on ne pourrait demander d'établir qu'il est inférieur à 
48 francs. Si celle liste indique un chiffre de contribution supérieur ou infé 
rieur à tO, US ou 20 francs, on est recevable â démontrer que le taux indi 
qué doit être augmenté ou diminué. Il s'agit là, en effet de bases dont l'ac 
tion populaire n'a pas eu à s'occuper lors de la révision des listes générales. 
fi était indifférent alors de rechercher si la contribution atteignait fO, f fj ou 
20 francs, du moment quë le taux minimum de ~ francs était établi. Il n'y 
avait pas intérêt à prouver que le revenu cadastral était ou non supérieur à 
1 ;'.iO francs dès que le chiffre de 48 francs au moins était admis. 

2. - Comme conséquence encore de la règle déjà rappelée.un doit écarter 
Ioule réclamation ou recours tendant à faire accorder à un électeur qui n'est 
inscrit sur la liste électorale générale qu'avec un ou deux votes, un ou plu 
sieurs voles supplémentaires autres que le second vote du chef de la propriété 
d'immeubles de loO francs <lu revenu cadastral; encore ce second vote ne 
peul-il être accordé qu'à celui qui jouit du premier vole supplémentaire du 
chef de la propriété. 

Ce point a été examiné plus haut, à la note 4 sous l'article 9. 
Il y aurait d'ailleurs contradiction entre les listes électorales pour la 

Chambre et les listes électorales pour la commune, si ces dernières rensei 
gnaient seules des litres qui auraient déjà dû être invoqués pour l'électorat 
général. Ce serait la constatation d'erreurs ou d'omission dans la liste géné 
l'ale, la preuve que celte liste n'allribue à l'électeur pour les Chambres qu'un 
nombre de votes inférieur à celui auquel ses litres reconnus lui donnent droit. 

AnT. t5. 

Les dispositions de l'article S, alinéas 2 et 3 de la présente loi et de l'arti 
cle 58 du Code électoral relatives aux moyens de preuve du domicile ne sont 
pas applicables à la prochaine reoision des lutes electorales pour la commune. 
Elles ne seront applicables aux i·evisions suivantes qu'en ce qui concerne les 
transferts de domicile e/{ectués après le t= juiLlet 1894. la preuve du domicile 
antérieur à celle date sera admise pur toutes voies de droit, temoins compris. 

L'application du principe inscrit à l'article ~7 du Code électoral a été 
étendue aux électeurs communaux par l'article a du projet de loi. L'élecleur 
qui, en transférant son domicile d'une commune da..s une autre, omet de 
faire la déclaration de trausfert, s'expose à perdre le droit à l'inscription sur 
les listes électorales de sa nouvelle résidence. 
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D'un autre côté, l'article f:18 du Code électoral a donné désormais aux énon 
ciations des a·egistres de population au point de vue du domicile électoral, une 
valeur probante qui ne lui etait pas reconnue sous l'ancienne législation. 

L'application de ces dispositions à la première formation des listes électo 
rales causerait un préjudice immérité à de nombreux citoyens. Elle ne se 
justifie <1ue limitée aux changements de résidence effectués postérieurement 
à I'entr, e en vigueur de la loi du t 2 avril t 894 qui, en attachant un intérêt 
électoral à l'observation des prescriptions réglementaires relatives à la tenue 
des regisll'eS de population s donné une sanction nouvelle à ces prescriptions 

AaT. {4. 

Jusqu'à l'époque du prochain renouvellement intégral des conseils commu 
naux, les dispositions des lois électorales coordon ure.~ restent applicables aux 
élections communales nécessitées par suite de décès ou, de démissions. 

Des élections partielles peuvent être nécessaires pour pourvoir, d'ici au 
mois de novembre prochain, aux places de conseillers communaux devenues 
vacantes par suite de décès ou de démissions. Il convient qu'il n'existe aucun 
doute quant à la régularité de l'application à ces élections des dispositions 
des lois électorales coordonnées. 

Les listes des électeurs communaux mises à exécution à partir du {er mai 
{893\ ne cesseront de servir aux élections que lorsque les nouvelles listes 
dont le projet de loi règle la formation seront entrées en vigueur. 
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Al!HIF.H B. 

1' Â BLE AU des délai& institués par le projet de loi pour la con(ection des lis tu 
lkctorales communales devant entrer en vigueur le /n novembre 1898. 

K•d"ordn. Dates et délais. 

180/S. 

1 

' 

!S 

7 

8 

• 

10 

1 lS 

•• 
15 

17 

A. - Con{ectio11 des listes. 

•orD1atlon illee ll•Ce• de• élt'deur• eommanaax par 
lr• eoU~ge• tle• ltonrsme•tre ,et éehewlaa (art. 55). 

Dale â laquelle doinnt être faites lu demandes 1l"..:1em11laires des 
lislts électorales (art. 88). 

A.rr8t de la U•to prodaolre (art. (,0) • . • • . . • • • • 

Dt!lirr.ance d'exemplaires des listes provisoires à ceux qui en ont 
deo,aa:ié au plus lard le 1" juin (art. 88). 

EnToi de deux copies de la liste pro,isoin, au commissaire cl'arron 
•lissement (art. OU). 

Dép6t à l'inspectiuo du public au secrétariat communal et aux 
commissariats ,Ir. police de la liste provisoire, concurremment 
arec les listes des électeurs généraux el provinciaux (art, 00). 

Durée de ce dépôt 1art. 69) . • . . • . • • • • • • • • • 

En,oi par le commissaire d'arromhssement aux directeurs &éné 
raux de la Trésorerie et de la Caisse d'épargne, d'un relevé par 
commune des électeurs auxquels est attribué, pour l'électoral 
communal seulement, un vole supplémeatalre du chef de la 
propriété d'une inscription ou d'un carnet de 100 francs de 
renie (art 7••). 

Bielamalloo■ •• eollèse •e• boarsmt"•tre et tlebe 
•ln•; dépôt contre récépissé, au secrétariat communal el au 
commissariat d'arrondissement, des réclamations tendant à 
inscription d'électeur ainsi que des pièces justificatives; inserip 
tion des récl,mations dans un registre spécial (art. 73 et 7 ,4). 

En,oi audit eollège, par le commissaire d'arrondissement, des 
dossiers de réclamauons déposés dana ses bureaux (art. 7 4), 

Accusé de réception de cet envoi (art. 7 4). . . • . . • . . . . 

Renvoi au commissaire d'arrondissement par les directeurs géné 
rau1 de la Trésorerie et de la Caisse d'épargne des relevés des 
électeurs aurquels un vote supplëmentaiee est attribué du chef 
d'une inscription ou d'un carnet de 100 franC5 de reute (art. 70). 

Décision des colleges dei bourgmestre et échevins sur les réclama 
lions. Inscription de ces décisions dans un registre spécial 
(art. 77). 

EuYol d'uo réciplssé par le commiuaire d'arrondiuemeot (arl. 87). 

D• t•• 111a t5 Jal■. 

Le 1" juin au plus Lard. 

Le t5J■la. 

Dès le 10 juio. 

Le 10 juin au plus t.rd. 

Le 10 juin. 

Du Hl juin au l .f septembre. 

Immédiatement après réception •• 
li1te1 pro,i110ires. 

Le 15 J11 Ille& aa •la■ &artl. 

Dans le, quarante huit beure1 da 
dépôt el au plus tard le t 7 juillet. 

Immédiatement après la réception. 

Le 18 juillet au plus tard, 

Le 27 juillet au plus tard, 

Cl8h1re déOnUl•e du ll•tee (art 81) ..••••..•• 

Dflinance d'exemplaires des listes définiti,es à ceux qui en out 
dema odé au plut tard le 1 •• juin (art. 88). 

16 1 Envoi au commissariat d'arrondissement de deux exemplaires de la I Le 31 juillet, 
li•te définitive, des dossieu, des originaux de notification,, etc. 
(art. 87). 

Dès le 31 juillet, 

, 

Daa1 len-ingt-qwatre heuret dt rmTI 
'" dei pièces. 
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Oates et dfüis. 

tBOlS. 
18 

10 

2.0 

•• 

211. 

30 

•• 

33 

., 

PépOt des listes supplémentaires à l'inspi:cliQ" du publle, au secrë- 1 Le 31 juillet 
tarfal communal el au:i: commissarials tle police. Publication d'un 
a,is annonçant ce dépOt (art. 112}. 

Durée de ce dépôt (au, 112) • • • • 

Publiesrien par lecomrnissalred'arrondissement d'une lisse rectifiant 
les listes définitin!S et indiquant les électeurs dont le nombre de 
rotes aurait dti être réduit à la su ile tle la vérifieation faite par les 
directeurs généraux de la Trésorerie el de la Caisse d'Épargne 
(art. 1:/). 

Délai de la netiûeation à Caire aux électeurs rayés ou d•ml le nombre 
des rotes est réJuit lors de l.acl6turedéf,niüve des listes (art. 115}. 

En cas de retard ,lans les no1i/icalion! aux électeurs rayés (art. 11.i), 
délai endéans lequel la ncuficarion doit être faite pour que les 
recours soient recevables jusqu'au ::, 1 août inclus [art, U~) 

Dans-le même cas, date à partir de laquelle la n.,,ification faite tardi 
vement a pour e!fet de rendre recevable le recours pendant quinze 
jours à compter du jour de la notilication (a rt. \I!!). 

Date à laquelle doivent être faites les demandes d'exemplaires des 
listes de recours déposés au commissariat de l'arrondissement 
(art. 05). 

B. - lnstences élect01·ales. 

Denll•c, contre récé-pl11111é, de11 recour"• avec plèce11 t>t 
conclu,.ion11à l'Rpp,d,au comm1N•ar1a,d'arrondh11u: 
nu.•1H. No1ification, s•il y a lieu, à l'intéressé ; inscription du 
recours au registre spécial {art. US). 

Formation parlecommissaired'arromlissemenl de, listes des recours 
dressées par communes; transmission de ces listes aux administra 
tions communales et affichage d'un double au commissariat 
(art. 0-iJ. 

Affichage de ces listes par les soins des administrations communales; 
durée de cet affichage {;1rl. 05). 

Délivrance d'exemplaires des listes de recours à ceux qui en ont 
demandé le 2,3 août au plus tard (art. 05). 

Dans le cas où la notification d'une radiation a été faite après le 
11 août, délai pour la remise d~s recours avec pièces à l'appui 
(art. U!!). 

J)ans le même cas, afficbai;e de la liste desdits recours formés avant 
le 1" septembre (arL 1)8), 

Dacs· le même cas, affichage de la relation des recours déposés 
après le :51 août, 1l ans la quinzaine de la netiûeation ou à défaut 
de celle-ci (art. 011). 

E:s.orclco du dro1' d'ln«~rYoatlon dans les contestations 
ieiida'nl à I'inscriptio« d'électeurs ou à l'attribution de votes sup 
plérnenraires. Remise, contre récépissé, au cornmtssaire d'arron 
dissement, de la requête à la Cour d'appel, de l'original de la 
notification. des conclusions el pièces juslificatives. Inscription 
de la requête en intervention au registre spécial (art. 96). 

Délai pour ces mêmes formalités lorsque le recours a été formé 
dans la quinzaine de la nouflcation effectuée seulement après le 
17 aout (art. O~). 

oé'pâ, de• pl~ee• "' CODclu•IGD• de• dilf'-.deur■ •ar 
une demande t'D radla&lou 011 e,1 ré41aeUoa. d11 
uouabre de■ •otu (art. 117)• 

Du 31 juillet au 14 septembre. 

AussilOI après la réception des li1te1, 
dé6niti ves. 

Dans la heitaine du jour de la publi 
cation de la liste déliniüve, donc 11 
IS août au plus lard. 

Pu 12 au 17 août. 

Le 18 août. 

Le 2~ août au plus tard 

I.e •s août au ph•• &•rd. 

Immédiatement après l'expiration du 
délai ci- dessus. 

Immédiatement après la réception de 
ces listes cl pendant cinq jours. 

Dès !e ~O août. 

Le 31 août au plus ta rel, si la notiûca 
tion a clé rai1e a prés le I t août 
mais avant le 18 août, el dans la 
quinzaine de la notification, si 
celle-ci a été faite plus tard (•), 

Immédiatement après le 31 août el 
pendant di~ jours. 

Immèdiaternsn; après la réception 
du recours el pendant dix jours. 

l,e t « 11eptembre llll plaa 
tard, 

DanR les cinq jonrs apré8 l'npir.atioD 
da délai d"affichage de la relation 
du recours. - Si ce délai 1'é1eud 
jusqu'au cinquième jo11r annl 
l'élection, l'in1ervention sera reee 
vable au grell'e de fa Cour d'appel 
jusqu'au prononcé de l'arrêt, 

tl,41 "eplembro •a pla• car•. 

' 1•) ,bftD reeoùra n'Hl plu1 recenble, même à défaut de Ioule noli6calioa, i parlit du quotriii11Je jour préeédHI 
l'élulloD {arl, 89), 
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li-d'ordre. 

•• 
•• 

37 

38 

39 

•• 
41 

42 

47 

aépll.■e., par p,...■ell•• •e ••èea el ee•el••••••• 
•e ee■x ••• ••' ■lfé •• drel& .ie eeael■re el lie 
dé,-oser lie■ plèee• a11 pl•• Cari le •• aoila (art. 97). 

aépll•aea, par prcHh1eOoa de pltto el eonel••••••, 
de eeux ••I 011& ••t da droll de eoaelare el de 
dépo•er c1.,. plèeea au pla• lard le •• 11eplemllre 
(art. 97). 

Acle d'adhésion au recours formé deYanl la Cour d'appel en cas de 
décès du tiers réclamant ou de l'intervenant avant qu'il ait été 
statué définitivement sur l'affaire. Cet acte doit être dépos~ dans 
les dix jours du décès; le dépêt doit avoir lieu au commissariat 
de l'arrondissement si le décès survient avant la date ci-contre·f 
dans le cas contraire, il sera fait au greJFe de la Cour d'appe 
(art. 92}. 

Notification de l'acte d'adhéJion aux parties (art. 92) • • • • • • 

Date après laquelle est interdite toute production de piètes ou con 
clusions nouvelles, à l'exception de simples mémoires (art. 102). 

Enwol de11 ••••Ier•, Hales, ete., au sreffe de la Cour 
d'appel (art.101). 

Jugement d~ aO'aires électorales par la Cour d'appel (art, 107) . 

Date à partir de laquelle les arrêts sont à la disposition des inté 
ressés au grefl'e de la Cour (art. 107). 

Remise au grefl'e de la Cour d'appel des recours en cassation avec 
pièces à l'appui (art. 110). 

Dépôt par les défendeurs des pièces en réponse ( arr. 116) • . 

Envoi d~• dossiers au greffe de la Cour de cassation (art. 116} 

En cas de cassation, délai end~ans lequel la Cour d'appel doir être 
aaitie (art. 110). 

Rectification par les commissaires d'arrondissements, des liste, élec 
torales conformément aui arrêts iaterrenus (art. 127). 

Entrée en Tlg■ear de. ll•te• de• éledear• eomma 
aa.-.: (art. a9). 

1895. 
•• ••a••• eept.ea•re. 

D■ •••• ••~aitre. 

Annt le 28 septembr.. 

Dans les cinq joura du dépôt de l'acte. 

Après le 28 teplembre. 

Toutes affaires cessanta 

Au plus tard le troisième jour qui 
suit le prononcé de l'arrk 

Dans les quinze jours du prononc6 
de l'arrêt. 

Dans les huit jours qui 1uiYent 
l'expiration du délai cl-dessus, 

Immédiatement après l'expiration 
des délais ci-dessus. 

Dans la huitaine de l'arrêt de catsa 
tion. 

Avant le 1 •• nonmbre.. 


